
 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL 
Séance de conseil municipal du 25 avril 2023 à 20 h 00 

 
 
Conseillers présents : Denis Jacquin – Jean-François Niess – Julie Girard – Matthias Grison – François Monnier – Géraldine Leroy 
– Christine Vielle – Philippe Bernardin – Bruno Andréoletti – Mathias Mairey – Delphine Antoine – Virginie Quivogne – Emilie 
Pierlot – Nicolas Bodin – Stéphanie Robert. 
 

 
ORDRE DU JOUR  

 
➢ Élection d’un secrétaire de séance. 

➢ Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 29 mars 2023. 
➢ Délibération. 
 
- Actualisation du plan de financement pour la rénovation de la salle polyvalente et la création d’une chaufferie bois pour 

l’ensemble gymnase/salle polyvalente, écoles et périscolaire et isolation des bâtiments. 

- Informations et questions diverses 
 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 
 

Après avoir vérifié que le quorum était atteint, M. le Maire ouvre la séance. 
 
 
➢ Élection d’un secrétaire de séance 

Julie Girard est élue secrétaire de séance. 
 
➢ Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 29 mars 2023 

Le compte rendu du Conseil Municipal du 29 mars 2023 est approuvé à l’unanimité des membres présents. 
 
➢ Délibérations. 

 
 
2023-04-25-17 : ACTUALISATION DU PLAN DE FINANCEMENT POUR LA RENOVATION DE LA SALLE 

POLYVALENTE ET LA CREATION D’UNE CHAUFFERIE BOIS POUR L’ENSEMBLE GYMNASE/SALLE POLYVALENTE, 

ECOLES ET PERISCOLAIRE ET ISOLATION DES BATIMENTS 

 
Rappel du projet : 
La salle polyvalente a été construite en 1983. Constituée d’une structure métallique de type hangar agricole, elle ne répond plus 
aux exigences minimales pour la pratique d’activités sportives et l’accueil des enfants des écoles et du périscolaire.  
Le mode de chauffage (radiants gaz) est inconfortable et coûteux. Le sol est dégradé et un défaut de séparation des réseaux 
eaux usées et eaux vannes provoque des remontées d’odeurs très incommodantes.  
Ce bâtiment est contigu au bloc écoles et périscolaire. 
La chaudière gaz des bâtiments scolaire et périscolaire est vieillissante et a été l’objet de plusieurs réparations ces temps 
derniers. 
Le chauffage de l’ensemble de ces bâtiments sera assuré par une nouvelle chaufferie à granulés de bois qui alimentera des 
radiants eau dans le gymnase/salle polyvalente. Une ventilation double flux sera installée. 
L’isolation du gymnase/salle polyvalente et la pose de panneaux photovoltaïques nécessite de renforcer la structure métallique. 
Les dysfonctionnements des réseaux EU seront traités. 
Le sol, l’éclairage, l’installation électrique, les systèmes de secours ainsi que les abords seront repris.  
 
Suite aux deux appels d’offres successifs, il convient maintenant de valider les nouveaux montants des travaux et actualiser le 
plan de financement. 
 
Ainsi, le nouveau montant du projet s’établit à 1 077 456 € hors taxes (1 292 947,20 € TTC). 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents  
 
ADOPTE l’opération pour un coût de 1 077 456 € hors taxes (1 292 947,20 € TTC). 

APPROUVE le plan de financement prévisionnel suivant : 
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Dépenses : 
Cout des travaux HT 1 002 456 € 
Maîtrise d’œuvre, études et missions diverses : 75 000 € 
Coût total du projet HT 1 077 456 € 
TVA 215 491,20 € 
Coût total du projet TTC 1 292 947,20 € 
 
Recettes : 
DETR / DSIL 290 000 € 
Région Bourgogne-Franche-Comté 100 000 € 
Conseil Départemental du Doubs 150 000 € 
Caisse d’Allocations Familiales 125 000 € 
Grand Besançon Métropole 80 000 € 
SYDED  100 000 € 
FCTVA : 176 702,80 € 
Fonds propres/emprunt 271 244,40 € 
Total  1 292 947,20 €  
  

MANDATE le Maire pour solliciter auprès des financeurs potentiels toutes les subventions envisageables.  

S’ENGAGE à inscrire les crédits nécessaires à la réalisation de ce projet aux budgets des exercices à venir.  

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à 
- Signer l’ensemble des marchés afférents, les avenants éventuels et tous les actes contractuels s’y référant, dans la limite des 
crédits budgétaires inscrits à cette opération. 
 
 
➢ Informations et questions diverses 
 
Projet d’extension du site Natura 2000 "Moyenne Vallée du Doubs" : 
Une réunion se tiendra le mercredi 10 mai 2023 à 20h à la salle des fêtes de Montferrand-le-Château 
(45 rue de Besançon). 
Les conseillers qui le souhaitent sont invités à y participer. 
 
La personne signalée par Ph. Bernardin, qui dormait dans sa voiture le long de la route de Routelle, va intégrer un logement 
mercredi 26 avril 2023. Elle est accompagnée par les services sociaux. 
 
Tour de table : 
 
D. Antoine : pourquoi les travaux au-dessus du cimetière sont-ils interrompus ?  Réponse : des réseaux EDF et Orange enfouis 
ont été décelés. Il y a une « certain délai » pour leur déplacement. Les travaux pourront alors reprendre. 
 
J. Girard : Pose de nichoirs de chouettes chevêches par les élèves du Collège Jean Jaurès de Saint-Vit. Parution d’un article 
dans l’Est Républicain. 
 
S. Robert : information sur la fibre à la Piroulette : une réunion publique sera organisée par la société prochainement. 
 
B. Andréoletti : est-ce que le chemin des Montoux est éligible à la fibre ? Il semblerait selon lui que non ? D. Jacquin précise 
que normalement tout le village est éligible. 
 

V. Quivogne : le premier lampadaire situé rue de la Cry ne fonctionne pas.  
Information : nettoyage de printemps samedi 29 avril 2023 à 9 h 30. 
 
M. Mairey : Impasse des Loriots le trottoir est très abîmé. Point-à-temps à prévoir en même temps qu’à la Piroulette.  
Problème des crottes de chien. Possibilité de prendre un arrêté municipal mais seuls les gendarmes peuvent verbaliser. Des 
panneaux seront à nouveau posés. 
Commission animation Noël : les matières premières sont achetées : bois pour sapin, tissus pour ours polaire. Garder les 
bouteilles de lait pour les Francas. L’ancienne scène sera déplacée à La Cry : éclairage par batteries récupérées à la casse. 
Prochaine réunion le mercredi 07 juin 2023 à 20 h 30. 
 
M. Grison : graviers route de Grandfontaine qui sont mis tous les ans. C’est dangereux : voir si c’est possible d’éviter cette 
année. D. Jacquin enverra un message au STA. 
 
F. Monnier : SIVOS – réunion préparation et vote du budget, à disposition si quelqu’un veut consulter les documents. Budget 
2023 : 788 114 €. Le Département doit reprendre la compétence des cantines scolaires.  
Les gravats déposés route de Grandfontaine constituent une plateforme pour l’exploitation des ruches installées par des 
Bisontins qui ont acheté la parcelle à Monsieur Magnin. 
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Séance levée à 21 h 00. 
 
Le Maire, Denis JACQUIN. 
 
 
 
 
 
La Secrétaire, Julie GIRARD. 


